
Le Rel@is
N° 116 

Diocèse de Rimouski Vendredi 31 mars 2006 
 

Archidiocèse de Rimouski 
 

LA NOMINATION DES 
PRÉSIDENTS OU VICE-PRÉSIDENTS 

D'ASSEMBLÉES DE FABRIQUE 

(Dans le présent texte, le mot président désigne à la fois une personne de sexe masculin ou 
féminin.) 
 
1. PRÉSIDENT 

Selon la Loi sur les fabriques, article 1. m, c'est le curé, le modérateur ou l'administrateur paroissial 
qui est le président d'assemblées de fabrique (PAF) par défaut quand l'Évêque n'a nommé personne 
d'autre. 
 
2. VICE-PRÉSIDENT 

Selon la Loi sur les fabriques, article 1. o, le vice-président d'assemblées de fabrique (VPAF) doit 
toujours être nommé par l'Évêque, car cette fonction est facultative. 
 
3. NOMINATION PAR L'ÉVÊQUE 

Quand on désire que quelqu'un d'autre que le curé, le modérateur ou l'administrateur paroissial soit 
le PAF, ou qu'un VPAF soit nommé sur une assemblée de fabrique, il doit obligatoirement être 
mandaté par l'Évêque. Ceci est fait ordinairement sur recommandation de l'assemblée de fabrique 
(ou exceptionnellement sur recommandation du curé, du modérateur ou de l'administrateur 
paroissial). Cependant, le fait de passer une résolution de fabrique demandant de nommer un PAF 
ou un VPAF ne constitue pas en soi sa nomination : la personne recommandée ne deviendra 
légalement PAF ou VPAF que lors de sa nomination effective par l'Évêque. Il lui faut attendre la 
réception de sa lettre de nomination avant de commencer à agir comme PAF ou VPAF. 
 
4. DÉLÉGATION TEMPORAIRE PAR L'ÉVÊQUE 

En cas d'urgence ou de nécessité, si vous êtes sans PAF ou VPAF pour présider une réunion de 
marguilliers ou de paroissiens, l'Évêque peut déléguer temporairement une personne (selon les 
articles 45 et 52 de la Loi sur les fabriques) pour qu'elle agisse comme PAF à une assemblée de 
fabrique ou de paroissiens. Téléphonez à la Chancellerie qui verra rapidement à la délégation d'une 
personne de votre choix pour présider la réunion concernée. 
 
5. DÉSIGNATION SPONTANÉE INTERDITE 

On ne s'improvise jamais PAF ou VPAF et on n'agit jamais à ce titre sans une nomination ou une 
délégation de l'Évêque. Une assemblée de fabrique ou de paroissiens ne peut pas s'élire, se 
désigner ou se donner elle-même un PAF ou VPAF sans demander sa nomination à l'Évêque. On 
ne décide pas spontanément que telle personne peut agir comme PAF ou VPAF à une réunion de 
marguilliers ou de paroissiens parce que cette personne est prêtre, agent de pastorale, membre 
d'une équipe pastorale, vicaire ou marguillier... Ce genre « d'auto-désignation » ou d'élection, si elle 
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n'est pas suivie d'une nomination ou d'une délégation en bonne et due forme faite par l'Évêque, est 
absolument sans effet juridique. Toutes les réunions de marguilliers ou de paroissiens présidées par 
une personne non nommée ou déléguée par l'Évêque sont illégales, de même que toutes les 
décisions qui y sont prises. 
 
6. RÉSOLUTION DE FABRIQUE / DEMANDE 

Selon la procédure ordinaire, l'assemblée de fabrique passe une résolution à l'effet de demander à 
l'Évêque de nommer une personne au poste de PAF ou VPAF. Mais il peut arriver que cette 
résolution ne soit pas envoyée à la Chancellerie ou que cette dernière ne la reçoive pas (pour 
quelque raison que ce soit : oubli de votre part, perte du courrier, etc.). De ce fait, le PAF ou le 
VPAF n'est pas nommé par l'Évêque, faute de l'avoir su. Dans ce cas, la personne que vous avez 
désignée ne peut pas agir légalement au titre de PAF ou VPAF, car elle n'a pas été nommée. 
 
Si vous avez un doute à propos de la nomination d'une personne, ou qu'une lettre de nomination 
demandée ne vous arrive pas rapidement, téléphonez à la Chancellerie qui vérifiera si votre 
demande a bien été reçue. Les demandes sont toujours traitées rapidement et en quelques jours 
par la Chancellerie. Sur réception, l'Évêque nomme le PAF ou le VPAF. Votre demande de 
nomination doit être adressée directement à la Chancellerie. Dans tous les cas, c'est l'Évêque qui 
fait la nomination, mais c'est la Chancellerie qui traite le dossier. 
 
7. DÉMISSION, DÉPART, ETC. 

En cas de démission, de décès, de départ ou de fin de mandat d'un PAF, vous devez en avertir la 
Chancellerie et y faire parvenir, le cas échéant, une copie de la lettre de démission. Tant que le 
nouveau PAF n'a pas été nommé explicitement par l'Évêque, c'est le curé, le modérateur ou 
l'administrateur paroissial qui est légalement le PAF. Toutefois, rappelez-vous qu'en cas de 
démission, décès, départ ou fin de mandat d'un PAF, si le curé, le modérateur ou l'administrateur 
paroissial (qui est alors PAF) ne peut pas ou ne veut pas agir à titre de PAF, le VPAF en fonction 
peut agir validement à sa place tant que le nouveau PAF n'est pas nommé. 
 
8. PRÉSIDENT ILLÉGAL 

Si votre assemblée de fabrique a agi illégalement, c'est-à-dire qu'une ou plusieurs assemblées de 
fabrique ou de paroissiens ont été présidées par une personne qui n'était pas légalement PAF ou 
VPAF ou déléguée à ce titre, vous devez alors en avertir IMMÉDIATEMENT la Chancellerie et 
cesser de tenir des assemblées illégales. Nous verrons à régulariser rapidement votre situation et 
nous vous ferons connaître la procédure à suivre pour corriger les actes illégaux et éviter 
d'éventuelles poursuites au civil. Rappelez-vous que, dans ce cas, votre fabrique n'est pas 
imputable: c'est vous personnellement, comme administrateurs, qui êtes solidairement responsables 
et imputables. 
 

Yves-Marie Mélançon, chancelier 
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Demande de nomination d'un-e président-e 
ou vice-président-e d'assemblées de fabrique 

 
La fabrique de la paroisse de ________________________________________________ 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
 
De l’assemblée de fabrique tenue au __________________________________________________ 
 
le _________________________________________ à _____________________________heures. 
 

Étaient présents : _____________________________ ______________________________ 
 

_____________________________ ______________________________ 
 

_____________________________ ______________________________ 
 

_____________________________ ______________________________ 

 
� Suite à une convocation écrite dûment signifiée  OU 
� Suite à une convocation verbale, suivie d’une renonciation à l’avis écrit de la part de tous les 
 membres. 

 
Résolution No ______   TEXTE DE LA RÉSOLUTION 
 

Il est proposé par _________________________________________________________________, 
appuyé par ______________________________________________________________________ 
et résolu    � à l'unanimité      OU � à la majorité 
que l'assemblée de fabrique de la paroisse de ___________________________________________ 
demande à Mgr Bertrand Blanchet de nommer au poste de 
 
� président-e de l’assemblée de fabrique 
 
� vice-président-e de l’assemblée de fabrique 
 

_________________________________________________ 
Nom  et prénom de la personne 
 
_________________________________________________ 
Adresse (No rue, case postale, ville) 
 
_________________________________________________ 
No de téléphone 

Copie conforme certifiée par : 
 

SCEAU DE LA PAROISSE _________________________________  
 Nom et fonction 
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DE LA PASTORALE D’ENSEMBLE 
 
Recherche d’une personne bénévole pour assurer la responsabilité du 
mouvement La Vie Montante pour le diocèse de Rimouski. 

 
Nous sommes présentement à la recherche d’une personne ou d’un couple qui pourrait coordonner 
bénévolement les activités du mouvement La Vie Montante du diocèse. Ce mouvement est destiné 
aux personnes pré-retraitées et retraitées. Il y a présentement une trentaine de groupe qui vivent le 
partage de la Parole et de leur vécu à travers des liens d’amitié.  
 
Avec son comité diocésain, la personne (ou le couple) responsable voit à la bonne marche et à la 
promotion de La Vie Montante, organise la journée de rassemblement du mois de septembre et 
assure un lien avec chaque responsable de groupe local. Ce service n’est pas un temps plein. Le 
responsable actuel, Charles Lacroix, est disponible à favoriser une transition graduelle. Les Services 
diocésains continueront d’offrir du support technique: locaux, photocopies, envois postaux, etc.  
 
Toute personne intéressée à rendre ce service doit communiquer avec Monsieur Charles Lacroix 
au 723-4765. 

Wendy Paradis, directrice 
Pastorale d’ensemble 

 

DE L’INSTITUT DE PASTORALE 
 

Sur la pertinence d’un engagement social dans le milieu ecclésial, voici deux activités susceptibles 
d’intéresser les responsables en paroisse ou en secteur du 3e volet de la Mission pastorale : la 
Présence de l’Église dans le milieu.

1/ UNE SESSION 
 
Le samedi 29 avril, l’Institut, en collaboration avec le Service diocésain Présence de l’Église dans 
le milieu, propose une session sur la Pertinence d’un engagement social (PRP-122-06) avec le 
réputé professeur Gregory BAUM. Deux thèmes seront plus particulièrement touchés, celui de la 
Foi et de la Justice dans la Bible, en avant-midi. L’après-midi sera davantage consacré au 3e volet 
de la Mission. Le thème s’énonce ainsi : La présence de l’Église dans le milieu, une nécessité pour 
l’Église.

Le professeur Gregory BAUM est né à Berlin d’un père protestant et d’une mère juive. Tout jeune, il 
se convertit au christianisme, dans le catholicisme. Abandonnant alors des études prometteuses en 
mathématiques, il se consacre à la théologie. Pendant la Deuxième guerre mondiale, il trouve refuge 
au Canada, où il est d’abord interné. Puis, pendant 28 ans, il est professeur d’abord au College St-
Michael’s de Toronto, puis à l’Université McGill de Montréal, à laquelle il est demeuré attaché.  
 

Pour plus d’information sur cette session, on peut communiquer avec le responsable du volet 
diocésain Présence de l’Église dans le milieu, M. Réal Pelletier (723-4765). Et pour s’inscrire, on 
communique avant le 21 avril avec l’Institut (723-0167 ou 0166) Au plaisir de vous y rencontrer! 
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2/ UNE CONFÉRENCE 
 
Le vendredi 28 avril, le professeur Gregory BAUM développera en conférence le thème : Foi et 
justice : l’évolution étonnante de l’enseignement social de l’Église. Cette activité se tiendra dans les 
locaux de l’Institut (Édifice du Grand Séminaire), local A-100. Entrée libre. Cordiale bienvenue! 
 

René DesRosiers, dir., 
Institut de pastorale 

 
PS/ AVIS DE CHANGEMENT 
 
L’Atelier biblique sur saint Marc qui était prévu le mardi 9 mai de 19h30 à 21h30 doit être avancé 
d’une semaine. Il se tiendra donc le mardi 2 mai au même endroit (local A-100 du GS) et il sera 
toujours animé par avec M. Jean-Yves THÉRIAULT, bibliste. Les textes étudiés seront ceux 
proclamés à l’Ascension et à la Fête-Dieu (Mc 16,15-20 et Mc 14,12-26). On examinera aussi 
quelques paraboles (Mc 4). Bienvenue aux personnes intéressées! Frais de participation : 5$. 
 

DE LA LIBRAIRIE LE CENTRE DE PASTORALE 
 
Nouveautés arrivées en mars 2006 
 
- BAGOT, Jean-Pierre : Propos intempestifs sur l’Eucharistie. Éd. Cerf, 87p., 23,95$ 
- BRETON-BRAULT, Madeleine : Le curé d’Ars. Textes choisis. Éd. Bellarmin, 186p., 17,95$ 
- CANTALAMESSA, Raniero : Contempler la Trinité. Éd. des Béatitudes, 159p., 19,95$ 
- CLAPIER, Jean : Une voie de confiance et d’amour. L’itinéraire pascal de Thérèse de Lisieux. 

Éd. Cerf, 197p., 37,95$ 
- COLLECTIF : Catéchèse et initiation. Sous la direction d’Henri Derroitte Éd. Lumen Vitae, 

247p., 33,50$ 
- COLLECTIF : Crucifixion. Reproduction en couleur de plus de 125 tableaux. Phaidon,  

240p., 14,95$ 
- COLLECTIF : Ma première bible à portée de main. Pour les tout-petits. Éd. Sociétés bibliques, 

61p., 5,95$ 
- DOMAIN, Michaëlle : Une pédagogie pour le corps. Éveil spirituel et guérison intérieure. Éd. 

Lumen Vitae, 221p., 29,95$ 
- FOLLO,Franceso : Prier 15 jours avec Jean-Paul II. Éd. Nouvelle Cité, 127p., 22,95$ 
- GRÜN, Anselm : Vie privée, vie professionnelle. Comment les concilier. Éd. DDB, 153p., 21,95$ 
- JACQUES, Robert : La confiance de Jésus. Méditation à l’intention des pratiquants et des non-

pratiquants. Éd. Médiaspaul, 53p., 9,95$ 
- LACROIX, Benoît : Mort et survie des religions. Éd. Bellarmin, 53p., 7,95$ 
- MELCHIN, Kenneth R : L’art de vivre ensemble. Éd. Novalis, 226p., 25,95$ 
- PAGLIA, Vincenzo : La Parole de Dieu chaque jour. Éd. Parole et Silence, 530p., 33,95$ 
- TREVET, Pierre : Paraboles d’un curé de campagne. 150 petites histoires à raconter et à méditer. 

Éd. de l’Emmanuel, 233p., 28,95$ 
- VADEBONCOEUR, Pierre : Essais sur la croyance et l’incroyance. Éd. Bellarmin, 165p., 22,95$ 
 
Nous comptons sur votre fidélité à acheter localement. Merci de nous encourager. 
 
À votre service :  
Téléphone : 418-723-5004  
Courriel librairiepastorale@globetrotter.net 
 


